
NUMÉRO 	DÉSIGNATION DES MARCHANDISES 
TAUX 	CATÉGORIE  
DE BASE 	D'ECHELONNEMENT 

Autres 3.5%  

LISTE DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE 

Autres : 

	

4012.90.20 	 En caoutchouc naturel 	 4  2 % 

	

4012.90.50 	 Autres 	  5,3 % 

4013 	Chambres à air, en caoutchouc : 
4013.10.00 	Des types utilisés pour les voitures de tourisme 

(y compris les voitures du type "break" et les 
voitures de course), les autobus ou les camions 	 .3,7 % 	 C 

4013.20.00 	Des types utilisés pour bicyclettes 	 15 % 	 C 
4013.90 	 Autres : 
4013.90.10 	 Conçues pour les pneumatiques décrits aux ' 

nos 4011.91.10, 4011.99.10, 4012.10.20 et 
4012.20.20 	  Franchise 	 D 

4013.90.50 	 Autres 	 3 7 % 	 C 

4014 	Articles d'hygibne ou de pharmarcie (y compris les 
tétines), en caoutchouc vulcanisé non durci, même avec 
parties en caoutchouc durci : 

4014.10.00 	Préservatifs 	 4 , 2 % 	 C 
4014.90 	 Autres : 
4014.90.10 	 Tétines 	  3,1 % 	 C 
4014.90.50 	 Autres 	 4,2 % 	 C 

4015 	Vêtements et accessoires de vêtements (y compris les gants), 
en caoutchouc vulcanisé non durci, pour tous usages : 

Gants : 
4015.11.00 	 Chirurgicaux et médicaux 	  3,7 % 	 C 
4015.19 	 Autres : 
4015.19.10 	 Sans couture 	 37 % 	 C 
4015.19.50 	 Autres 	  14 % 	 C 
4015.90.00 	Autres 	  .5 % 	 C 

4016 	Autres ouvrages en caoutchouc vulcanisé non durci : 
4016.10.00 	En caoutchouc alvéolaire : 

A 	 Pour lesquels une utilisation sur des aéronefs 
civils est certifiée (voir la note supplé- 
mentaire 1 des E.-U., chapitre 88) 	  Franchise 	 D 

Autres 	 4 2 % 

Autres : 

	

4016.91.00 	 Revêtements de sol et tapis de pied : 
A 	 S'ils constituent l'équipement d'origine d'un 

véhicule automobile (voir la note 
supplémentaire 1 des É.-U., chapitre 87) 	Franchise 	 D 

B 	 Autres 	 53 % 	 C 

	

4016.92.00 	 Gommes à effacer 	 4 , 2 % 	 C 

	

4016.93.00 	 Joints: 
A 	 Pour lesquels une utilisation sur des 

aéronefs civils est certifiée voir la 
note supplémentaire 1 des E.-U., 
chapitre 88) 	  .Franchise 	 D , 

B 	 S'ils constituent l'équipement d'origine d'un 
véhicule automobile (voir la note 
supplémentaire 1 des É.-U., chapitre 87) 	 Franchise 	 D 

51. 


